
M-637 
 
Motion de la commission de l’aménagement et de l’environnement: «Pour des trams 
sur des sites propres écologiques et sûrs». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la 

séance du 16 septembre 2009, dans le rapport M-637 A) 
 

MOTION  
 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:  
 

– intervenir auprès de l’Etat, de la Direction générale de la mobilité et des Transports publics 
genevois afin que, dans les futurs projets de trams ainsi que lors des travaux en sous-œuvre, 
les voies de trams soient construites en sol perméable (verdissement sous forme extensive et à 
faible densité), dans l’intérêt des usagers et de la vitesse commerciale des trams ainsi que pour 
réduire les accidents potentiels. Après consultation du Service d'incendie et de secours, les 
projets de voies de trams non perméables (goudron) seront remplacés par des voies 
perméables (gazon, gorrh, ballast), quand la densité de traversées piétonnes transversales le 
permet; 
 

– prévoir dans tous les cas et au préalable, quand ceux-ci font défaut, des itinéraires de 
substitution attractifs pour les cycles utilisant les voies réservées aux trams. 

 


